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MESDAMES , MESSIEURS ,

Le 16 juin dernier, le Sénat adoptait , en première lecture , le
projet de loi relatif aux principes généraux du droit du travail et à
l'organisation et au fonctionnement de l' inspection du travail et des
tribunaux du travail en Polynésie française.

Sur proposition de la commission des affaires sociales , il avait
apporté au texte initial , déposé par le précédent Gouvernement,
plusieurs améliorations s'articulant autour de trois idées , qu'il est
bon de rappeler.

Tout d'abord, le Sénat a souhaité éviter l' introduction de
rigidités inutiles dans le droit du travail polynésien . Il a par exemple
supprimé une disposition donnant au contrat de travail du salarié
étranger et rédigé dans sa langue, une valeur juridique supérieure au
contrat de travail rédigé en français . Les moyens de traduction dont
dispose le territoire sont sans rapport avec la diversité des nationali
tés représentées sur son sol. Il est souhaitable - et le Sénat a
maintenu cette obligation - de fournir au salarié étranger une copie
de son contrat de travail , rédigée dans sa langue, mais la sécurité
juridique commande de préciser que seul le texte rédigé en français
fait foi en justice . Par ailleurs , le Sénat n'a pas voulu instaurer sur
le territoire une procédure d'autorisation administrative de licen
ciement, au moment où on la supprime en métropole. Le contrôle
administratif de l'emploi ne constitue qu'une garantie illusoire pour
le salarié lorsque les difficultés de l'entreprise la conduisent inéluc
tablement à réduire ses effectifs . En revanche, il représente un frein
manifeste à l'embauche qu'il était inopportun de mettre en place en
Polynésie française .

Le Sénat a ensuite pris en considération l'état des relations
sociales sur le territoire, que le Gouvernement précédent avait trop
souvent ignoré . Il était à cet égard choquant que l'exposé des motifs
du projet de loi ne mentionne aucun des trois accords tripartites
signés par le Gouvernement territorial et les partenaires sociaux
depuis 1983 . Cette ommission volontaire avait-elle pour but de
rendre légitime la transposition pure et simple du droit métropoli
tain dans certains domaines ? En tout état de cause, le Sénat a
souhaité tenir compte des résultats de la politique contractuelle . En
appliquant au secteur public et au secteur privé la règle du préavis
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de grève , il n'a pas fait que confirmer , en le diminuant , le délai de
conci ' ation et de négociation préalable qui a toujours prévalu , sur
le territoire , en matière de conflits collectifs .

Enfin , votre Haute Assemblée s'est attachée à respecter le
partage des compétences entre l' État et le territoire , tel qu' il résulte
du statut du 6 septembre 1984 . Elle a volontairement refusé de
préciser certains dét?ils relevant de l'autorité territoriale , s'en tenant
aux seuls principes généraux .

Les trois orientations définies par le Sénat ont été respectées
par l'Assemblée nationale qui , dans sa séance du 7 juillet , a adopté
sans modification 123 des 126 articles du projet de loi qui lui était
transmis .

Seuls trois articles restent donc en discussion . Pour deux
d'entre eux , les articles 22 et 1 5 , l'Assemblée nationale a apporté
des modifications rédactionnelles réparant des erreurs matérielles .
Sur l'article 48 , relatif à l'aide aux travailleurs privés d'emploi ,
l'Assemblée nationale a retenu une formulation différente de celle
adoptée par le Sénat mais conforme à l'amendement que vous avait
proposé votre commission des affaires sociales lors de la première
lecture .

Votre commission vous proposera donc de voter le présent
projet de loi sans modification , et de permettre ainsi l'adoption
définitive d'un texte attendu depuis plusieurs années par les parte
naires sociaux du territoire .
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EXAMEN DES ARTICLES

A rlie le

Redressement judiciaire .

Dans sa rédaction initiale , cet article instituait un super-privi-
lege pour le paiement des rémunérations et des indemnités de
conges payes . en cas de reglement judiciaire et de liquidations des
biens .

L' Assemblée nationale a modifie cet article afin de prendre en
considération le changement de terminologie effectué par la loi
n" 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liqui
dation judiciaires des entreprises , applicable au territoire en vertu de
son article 242 .

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .

Article 48.

Aide aux travailleurs privés d'emploi .

L'Assemblée nationale a modifie l'article 48 en reprenant le
texte propose par votre commission que le Sénat n' avait finalement
pas retenu .

Il faut rappeler que le projet de loi initial imposait la constitu
tion d' un régime d'assurance chômage que l' Assemblée territoriale
avait juge manifestement disproportionne au regard des possibilités
financières du territoire . Ce dernier apporte déjà une aide notable
aux demandeurs d' emploi , dans le cadre des chantiers de dévelop
pement et de la formation professionnelle ou sous la forme d'un
maintien des droits aux prestations sociales .

La rédaction adoptée par votre assemblée en première lecture
était en partie plus restrictive puisqu'elle ne mentionnait que les
aides a la reconversion et a la formation professionnelle . En revan
che. la seconde phrase de l'article 48 faisait allusion a un régime de
financement , impliquant en cela l' instauration d' une aide financière .

Votre commission approuve la rédaction de l'article 48 modifie
par l' Assemblée nationale , conforme a l' amendement qu' elle vous
avait propose en première lecture .
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Cette rédaction permet de poser le principe de l'aide aux
chômeurs , en laissant au territoire le soin d'en définir les modalités
d'application , ce qui n'exclut pas. à terme , l' instauration d'une
assurance-chômage .

Votre commission vous propose donc d'adopter l' article 48
sans modification .

Article 115

Entrave à l'exercice du droit syndical .

Cet article détermine les pénalités applicables a certaines
entraves à l'exercice du droit syndical . Dans sa rédaction initiale , il
visait notamment l'article 53 du présent projet , interdisant a l' em
ployeur de prélever directement les cotisations syndicales sur le
salaire de ses employés . Or . l'article 116 précise les pénalités
applicables à ce type d'infraction . Il s' agissait donc d'une erreur
matérielle que l'Assemblée nationale a rectifiée en remplaçant la
référence à l'article 53 par la référence a l'article 54 . relatif à la
constitution des sections syndicales , pour lequel aucune pénalité
n'était prévue .

Votre commission vous mande d'adopter cet article sans
modification .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopte par le Sénat
ra première lecture

Art 22

En cas de reglement judiciaire et de liquida
tion des biens, il est institue un super pnvilege
pour le paiement des rémunérations de toute
nature et les indemnités de conges payes

Art. 48

Les travailleurs involontairement priver d'em
ploi, aptes au travail et qui sont à la recherche
d emploi. bénéficient de mesures particulières
visant a faciliter le réemploi notamment sous
forme d aides à la reconversion et a la formation
professionnelle Les modalités d'attribution et le
régime de financement de ces aides sont ftxes
par délibération de I assemblée territoriale

Art. IIS

Toute entrave apportée a l'exercice du droit
syndical défini par les articles 52 . 53 et 55 de
la presente loi et par les délibérations de l'As
semblée territoriale prises pour leur application
sera punie d'un emprisonnement de deux mois
à un an et d'une amende de 2 000 FF a
20.000 FF ( 36.360 FCFP a 363.600 FCFP )
ou l'une de ces deux peines seulement .

En cas de recidive , l'empnsonnement pourra
être porte a deux ans et l'amende a 40 000 FF
( 727.200 FCFP )

Texte adopté par l' Assemblée flatoaale
en première lecture

Articles premier a 2 1

( onformes

An 22

Ursqu   e ouverte une prxedure de redres
sèment judiciaire. il est

payes

Art 23 a 47

Conformes

Art. 48 .

Les travailleurs axant volontairement perdu
leur emploi, aptes au travail, et qui sont a la
recherche d emploi, ont droit à une aide dont les
modalités d application relèvent de la réglemen
tation territoriale

Art. 49 a 114

Conformes

Art 115

Toute entrave
articles 52 . 54 et

55 de la présente loi .

seulement .

Alinéa sans modification

ProaositkMn de la Coauaiutoa

Art. 22

Conforme

Art. 48

Conforme .

Art. 115

Conforme


